








Direction Générale des Finances Publiques

Direction  départementale  des  Finances  Publiques  de
Cherente-Maritime

Pôle d’évaluation domaniale de Charente-Maritime

24 Avenue de Fetilly
BP 40587
17021 LA ROCHELLE CEDEX 1

téléphone : 05 46 00 39 39 
mél. :  ddfip17.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 06/09/2022

Le Directeur départemental des Finances
publiques de Charente-Maritime

à

Monsieur le Maire de la commune de La Rochelle
POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Fabienne Gabillet

Courriel : fabienne.gabillet@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone :  05 46 34 61 73 et 06 21 88 40 99

Réf DS : 9536399
Réf OSE : 2022-17300-61238

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Bâtiment à usage de bureaux et logement

Adresse du bien : 26 Rue de la Muse 17000 La Rochelle 

Valeur : 310 000€
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1 - CONSULTANT

Commune de La Rochelle

affaire suivie par : Carteron Séverine

2 - DATES

de consultation : 08/08/2022

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 08/08/2022

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession d'un ensemble immobilier à la nouvelle SEM patrimoniale CiTIN créée pour porter des
opérations  immobilières.  Le  projet  est  de  créer  au  rez-de-chaussée  un  lieu  hybride,  tiers  lieu
(activités de type fab lab, ateliers, conférences, librairie solidaire, café associatif ) et à l’étage des
bureaux / coworking à destination préférentielle de preneurs de l’économie sociale et solidaire en
location libre pour retour financier sur l'opération.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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Le prix de cession envisagé est de 250 000€.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

La Rochelle est une ville du Sud-Ouest de la France, préfecture du département de la Charente-
Maritime, en région Nouvelle-Aquitaine.

Avec 77 205 habitants  en 2019,  La Rochelle  est  la  commune la  plus  peuplée  du département,
devant  Saintes,  Rochefort  et  Royan  et  occupe  le  quatrième  rang  régional  après  Bordeaux,  la
capitale régionale, Limoges et Poitiers.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Le bien est situé dans le quartier de Laleu, près de la mairie de proximité et à côté de la maison des
associations.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

La Rochelle BK 892 26 rue de la Muse 434 m² Terrain bâti

       Total 434 m²
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4.4. Descriptif

L’immeuble à évaluer est construit en pierres recouvertes d’enduit, les ouvrants sont en bois,
pour partie à double vitrage et sont encadrés de pierres de taille, les pierres angulaires sont
apparentes. La toiture est en tuiles, la cage d’escalier centrale est surmontée d’une toiture
pyramidale à quatre pans en ardoises, les façades ornées de corniches sous gouttières ainsi que
les  toitures  et  les  zincs  paraissent  en bon état.  Lors  de  la  visite  une  forte  humidité  a  été
constatée dans la cage d’escalier.
Une annexe est accolée au sud de la parcelle sur la rue de La Muse.
La partie principale du bâtiment abrite des locaux administratifs, la partie ouest de la porte
d’entrée qui a fait l’objet d’une rénovation récente est en bon état, les ouvrants sont à double
vitrage,  les  sols  sont  carrelés,  les  sanitaires  sont  en  bon  état,  les  installations  électriques,
courants faibles et forts sont en bon état. 
La rénovation de la partie située à l’est de la porte d’entrée est nettement plus ancienne, les
ouvrants  bois  sont  à  simple vitrage,  l’isolation  des  plafonds  et  les  luminaires  sont  anciens,
l’ensemble est cependant en état d’usage.

Un  appartement  très  lumineux  a  été  rénové  à  l’étage,  les  hauteurs  sous  plafonds  sont
supérieures à 3,00 m., les sols de la salle à manger, d’une des chambres et des circulations sont
en plancher  traditionnel  en bon état,  le  sol  de la  cuisine  (non  aménagée)  est  carrelé.  Les
chambres de belles dimensions sont très claires, le sol de deux d’entre elles sont recouverts de
parquet flottant. 
Le chauffage de l’ensemble du bâtiment  est  assuré par une chaudière gaz (chaufferie non
visitée) qui alimente des radiateurs en fonte.

Une maison ancienne vétuste en R+1 est accolée au sud du bâtiment principal, les plafonds
s’effondrent, l’aménagement est très sommaire, le logement est inhabitable en l’état.

L’accès  à  l’appartement  du  premier  étage  est  indépendant,  l’entrée  du  logement  vétuste
s’effectue depuis la rue de La Muse.
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5

Appartement R+1 surfaces Logement vétuste surfaces
salon/séjour 37,80 13,63

cuisine 13,00 6,50
Chambre 1 13,17 couloir 2,00
circulations 19,00 couloir 1,66

SDB 7,04 Etage 7,87
Chambre 2 14,16 12,11
Chambre 3 15,77 4,09

wc 1,49
Total 121,43 Total 47,86

Bureaux surfaces
bureau 9,89
bureau 14,07
bureau 15,40
bureau 17,80
bureau 12,90

dégagement 11,20
dégagement 15,77
dégagement 3,76

wc 3,46
chaufferie 12,57

wc 4,47
Total 121,29

Surface utile totale : 290,58 m²



5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Le bien appartient à la commune de La Rochelle. 

5.2. Conditions d’occupation

Le bien est estimé libre d’occupation.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Au Plan Local d'Urbanisme intercommunal approuvé le 19/12/2019, zone UV4, centres-villes, bourgs,
villages et hameaux de l'agglomération: « Au contact de la rue ».

Le  bien  est  également  référencé  comme  « construction  d’intérêt  architectural »  au  sein  de  la
ZPPAUP. Sa démolition est interdite. Le bâtiment doit être restauré et mis en valeur selon des règles
de restauration particulières (choix des matériaux et techniques de restauration).

Autres contraintes :

-  Périmètre  de  protection  des  Monuments  historiques  (Toute  autorisation  sera  soumise  à
l'accord du  Ministre  ou  de  son  délégué  chargé  des  Monuments  Historiques)
Sites patrimoniaux remarquables (Toute autorisation sera soumise à l'accord du Ministre ou de son
délégué chargé des Monuments Historiques) 

- Secteur de mixité fonctionnelle : périmètre d'équilibre social de l'habitat - Secteur 3 (au minimum
20% de logements locatifs sociaux : dont 30% de PLAI au minimum, dont 40% de PLUS au minimum,
dont  30%  de  PLS  au  maximum.  Au  minimum  15%  de  logements  en  accession  financièrement
abordable à la propriété)

-  Plan  particulier  d’intervention,  l’immeuble  est  situé  en  zone  de  prévention  des  risques
technologiques  des  établissements  classés  SEVESO  liée  aux  dépôts  d’hydrocarbures  PICOTY,
volume de stockage 283 200 m³.

Zone seveso ZPPAUP
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6.2.Date de référence et règles applicables

Sans objet

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

Le bien est estimé par comparaison en poursuite d’usage.

Dans la mesure où le consultant n’a pas produit à l’appui de sa demande un projet abouti de
transformation en bureaux et notamment le budget prévisionnel de l’opération, l’approche par
le compte à rebours permettant de déterminer la charge foncière admissible (prix minimum
pouvant être attendu par le propriétaire) ne peut être raisonnablement menée.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

La première étude de marché porte sur des mutations d’appartements à La Rochelle, dans un rayon
de 300 mètres :
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N° Commune Adresse SU Prix total

1 300//BI/169//2-6 LA ROCHELLE 02/05/2022 2006 54 3425,93 T3 10 0 6

2 LA ROCHELLE 15/11/2021 1958 63 3571,43 T4 14 8 0

3 LA ROCHELLE 26/01/2022 1958 63 2142,86 T4 0 8 0

4 LA ROCHELLE 01/03/2022 1958 63 3349,21 T4 0 8 0

5 LA ROCHELLE 30/04/2021 1780 56 3660,71 T3 19 0 5

6 LA ROCHELLE 19 RUE DE PASSY 11/04/2022 2005 50 3940 T2 15 0 0

7 LA ROCHELLE 19 RUE DE PASSY 02/05/2022 2005 61 2909,84 T3 15 0 8

Moyenne 3285,711

Ref. 
Cadastrales

Date 
mutation

Année
constru

ct.

Prix/m²
(surf. utile)

Sous-
Groupe

surf 
garag
es / 

parki
ngs

surf 
cave
s / 

cellier
s

surf 
terra
sses

10 RUE DES 
ANTILLES

185 000

300//BK/
301//37-47-9

33 RUE JACQUES 
HENRY

225 000

300//BK/
301//12-4

33 RUE JACQUES 
HENRY

135 000

300//BK/
301//50-58

33 RUE JACQUES 
HENRY

211 000

300//BK/
432//62-17

32 RUE DE LA 
MUSE

205 000

300//BK/
707//14-118

197 000

300//BK/
707//18-119

177 500



La deuxième étude de marché porte sur des mutations de maisons à La Rochelle, dans un rayon de
300 mètres :
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N° Commune Adresse SU

1 300//BI/1182// LA ROCHELLE 03/06/2021 1900 65 45 3711,11 0 0 0

2 300//BK/193// LA ROCHELLE 5 RUE DORIOLE 28/04/2022 1960 177 77 3493,51 15 0 0

3 LA ROCHELLE 13 RUE DORIOLE 19/01/2021 1899 434 85 3868,24 0 0 0

4 300//BS/634// LA ROCHELLE 3 PL DES HALLES 14/04/2022 1900 35 50 4105,5 0 0 0

5 LA ROCHELLE 14 RUE DES HALLES 10/09/2021 1910 70 110 2409,09 0 18 0

6 LA ROCHELLE 23 RUE DE LA MUSE 02/12/2021 1900 492 139 3345,32 10 30 0

7 LA ROCHELLE 25 RUE DE LA MUSE 10/12/2021 1710 475 120 4219,29 0 15 0

8 300//BS/99/103 LA ROCHELLE 04/02/2022 1900 90 67 3358,21 0 0 0

9 300//BK/84// LA ROCHELLE 2 RUE PAUL YVON 28/01/2021 1880 401 34 5323,53 45 0 0

10 300//BK/426// LA ROCHELLE 7 RUE PAUL YVON 29/07/2021 1918 75 108 3425,93 0 7 10

11 300//BK/57// LA ROCHELLE 22 RUE PAUL YVON 02/11/2021 1900 122 70 2000 0 6 0

12 300//BK/511// LA ROCHELLE 24 RUE PAUL YVON 10/11/2021 1900 139 73 3287,67 0 0 0

13 300//BS/676// LA ROCHELLE 30/08/2021 1882 61 61 3131,15 12 0 0

14 300//BK/95// LA ROCHELLE 27/12/2021 1883 133 100 2750 0 0 0

15 300//BK/886// LA ROCHELLE 13/05/2022 2022 57 59 3728,81 0 0 0

16 300//BK/37/39 LA ROCHELLE 22/04/2021 1950 293 54 3240,74 0 0 0

17 LA ROCHELLE 17/03/2021 1882 90 72 2104,17 0 12 0

18 300//BK/881// LA ROCHELLE 05/02/2021 1973 213 80 1468,75 0 15 0

Moyenne 3276

Ref. 
Cadastrales

Date 
mutation

Année
construc

t.

Surface
terrain

Prix 
total

Prix/m²
(surf. 
utile)

Surf 
gara
ges/
park
ings

Surf 
cave
s/cell
iers

Surf 
greni
ers

6 RUE DES 
ANTILLES

167 000

269 000

300//BK/
209/206

328 800

205 275

300//BS/
829/830-2

265 000

300//BK/
402/403/404/40
5

465 000

300//BK/
406/403/401

506 315

2 B RUE NOTRE 
DAME

225 000

181 000

370 000

140 000

240 000

18 AV RAYMOND 
POINCARE

191 000

31 AV RAYMOND 
POINCARE

275 000

67 A AV RAYMOND 
POINCARE

220 000

71 AV RAYMOND 
POINCARE

175 000

300//BS/
22/17/559

82 AV RAYMOND 
POINCARE

151 500

6 B RUE JACQUES 
HENRY

117 500



La troisième étude de marché porte sur des mutations de bureaux à La Rochelle, dans un rayon de
300 mètres :

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Éléments de moins-value : le bien est inoccupé et nécessite des travaux de rafraîchissement.
Il est localisé en zone seveso, ce qui implique un risque technologique.
Le bien est également en ZPPAUP ce qui génère des contraintes (interdiction de démolition,
limitation  des  transformations,  contraintes  dans  le  choix  des  matériaux  et  techniques  de
restauration).
Il y a peu d’espace pour le stationnement, qui devra empiéter sur l’actuel jardin.
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N° Commune Adresse SU Prix total Sous-Groupe

1 02/07/2020 2007 237,6 3170,38

2 26/04/2021 2007 193,6 2582,64

3 17/02/2022 2007 155 2096,77

4 12/05/2021 2007 115 2969,17

5 300//BI/579// 22/06/2020 2011 138 2028,99

6 300//BK/690//2 08/01/2020 2008 89,56 2009,83

7 300//BK/690//4 06/04/2020 2008 174,2 2095,29

8 300//AY/84//29 20/04/2021 2010 105 2282,24

Moyenne 2404,4

Ref. 
Cadastrales

Date 
mutation

Année
constru

ct.

Prix/m²
(surf. 
utile)

300//BL/
119//108-28-
109-103…..

LA 
ROCHELLE

1 RUE 
ALPHONSE DE 
SAINTONGE

753 283 Local professionnel (cabinet médical) 
avec 11 places de parking

300//BL/
119//59-27-12-
56….

LA 
ROCHELLE

1 RUE 
ALPHONSE DE 
SAINTONGE

500 000
Au rdc d’1 immeuble : local avec 7 

bureaux, 1 salle de réunion, 1 cuisine, 1 
sanitaire handicapé et 9 parkings

300//BL/
119//118-122-
117-119

LA 
ROCHELLE

1 RUE 
ALPHONSE DE 
SAINTONGE

325 000
Bureau (huissiers de justice) Acte non 

disponible

300//BL/
119//145-74-45-
76….

LA 
ROCHELLE

3 RUE 
ALPHONSE DE 
SAINTONGE

340 000
Au rdc d’1 immeuble local professionnel et 
2 parkings en sous sol plus 3 en extérieur

LA 
ROCHELLE

34 BD EMILE 
DELMAS

280 000 Immeuble à usage de bureaux avec 1 
local, 3 bureaux, 2 wc, cave et jardinet

LA 
ROCHELLE

385 AV 
RAYMOND 
POINCARE

180 000
Un local à usage de bureaux avec: 

entrée, 2 wc, 3 bureaux,
arrière-cuisine et salle d'archive

LA 
ROCHELLE

385 AV 
RAYMOND 
POINCARE

365 000

Au 1er étage d’1 immeuble récent : accueil, 
salle d'attente, bureaux, sanitaires PMR, 

salles
de consultations, balcons.

LA 
ROCHELLE

6 RUE DES 
TROIS FRERES

240 000 Parc d’activité Jean Guiton, au 1er étage 
d’1 immeuble, local professionnel



-  En  ce  qui  concerne  l’appartement,  pour  tenir  compte  des  éléments  de  moins-value  sus-
mentionnés, le terme n° 3, correspondant à la valeur basse, est retenu, soit 2 143€/m².
La superficie de l’appartement à évaluer est très importante (121,43 m²), aucun équivalent n’ a
été relevé parmi les termes de comparaison (dont la superficie est comprise entre 54 m² et 63
m²). Il est donc appliqué un abattement de 20 % pour grande superficie à la valeur retenue.
2 143 m² x 0,8 = 1 714,4€/m².
La valeur vénale est estimée à : 121,43 m² x 1 714,4€/m² = 208 179,5€, arrondi à 208 000€

-  En  ce  qui  concerne  la  partie  bureaux,  compte  tenu  des  contraintes  précédemment
mentionnées, les termes correspondant aux valeurs hautes sont écartés (termes n° 1 et 4). La
moyenne des termes retenus ressort à 2 183€/m². Cependant, tous les termes de comparaison
retenus sont des bureaux de construction récente (à partir de 2007). Or les bureaux à évaluer
sont  à  rafraîchir,  avec  en  plus  des  contraintes  liées  au  caractère  historique  du  bien.  Par
conséquent, un coût de rénovation est déduit à hauteur de 800€/m² (rénovation complète).
2 183€/m² – 800€/m² = 1 383€/m².
La valeur vénale est estimée à : 121,29 m² x 1 383€/m² = 167 744,07€, arrondi à 168 000€

-  En ce qui concerne le logement vétuste,  compte tenu des éléments de moins-value, sont
écartés les termes n° 1 à 4, 6 à 10 et 15, correspondant aux valeurs hautes. La moyenne des
termes retenus ressort à 2 548,95€/m². Le bâtiment étant entièrement à rénover, des coûts de
rénovation seront déduits à hauteur de 1 200€/m² (rénovation lourde).

2 548,95€/m² – 1 200€/m² = 1 348,95€/m²

La valeur vénale est estimée à : 47,86 m² x 1 348,95€/m² = 64 560,74€, arrondi à 65 000€

Valeur vénale de l’ensemble : 441 000€, auquel il convient d’appliquer un abattement de 30 %
pour vente en bloc (comme dans la précédente évaluation).
Valeur estimée de l’ensemble vendu en bloc : 441 000€ x 0,7 = 308 700€, arrondie à 310 000€.

Pour mémoire, estimations antérieures :

2019-17300V0279 : le bien a été estimé en poursuite d’usage à 370 000€ sur une base de 349
m² et à 220 000 € en compte à rebours.
2021-17300V07782 : le bien a été estimé à 290 000€ en poursuite d’usage, sur une base de 290
m².

L’augmentation de la valeur vénale estimée traduit l’évolution à la hausse des prix du marché.

10



9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 310 000€. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas
sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de dix-huit mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

La Responsable de la Mission Domaine et PIE

Noëlle VIAUD
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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